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Les principales nouveautés des versions 
V24, V25, V26 et V26S 

de Compta-facile 
 
 

 

Les nouveautés de la version V24  ………… page 2  

Les nouveautés de la version V25  ………… pages 3 à 5 

Les nouveautés de la version V26  ………… page 6 à 7 

Les nouveautés de la version V26S  ……… page 8 à 10 
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Les principales nouveautés de la version V24 

 

Prise en compte de la réforme fiscale 2024 
Sur la 1ère marche du Sommaire, Informations et mise en gras automatique du montant de l’imposition forfaitaire 

suivant le chiffre d’affaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Information du régime TPE1 ou TPE2 ou …. mois par mois dans le tableau de TVA. 
 

 
 
 

Contrôle du fournisseur en saisie des dépenses 
Le contrôle permet de veiller à ce que le fournisseur appartienne à la liste des fournisseurs.  
 
 
 
 
 
 
 
 

N’oubliez pas vos sauvegardes ! Bonne saisie. 

Arnaud LOZINGUEZ 
Auteur de Compta-facile 

 
 

 

Demande, contrôle et évolution 
Le nombre de lignes du dépôt et retrait d’espèces a été augmenté sur la demande des utilisateurs. 
De nouveaux contrôles et les évolutions d’Excel sont également présents dans cette nouvelle version V24. 
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Les principales nouveautés de la version V25 
 

Le détail des charges externes des Soldes Intermédiaires de Gestion : S.I.G. 
Le S.I.G. permet d’identifier et d’analyser les éléments du résultat. 

Extrait du S.I.G. : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un nouveau bouton permet d’accéder au détail des charges externes et ainsi connaître, plus en détail, 
l’évolution des dépenses des fournitures, des services, des prestations et de l’énergie.  
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Suite… Les nouveautés de la version V25 

 
Plusieurs activités sous le même numéro de Tahiti. 
Vous êtes de plus en plus nombreux à dispenser plusieurs activités sous un même numéro de Tahiti. Il sera 
désormais possible de paramétrer le chiffre d'affaires par activité afin que le report soit automatiquement 
effectué sur les différentes lignes de la déclaration d'impôts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les chiffres d’affaires saisis sur les libellés affectés à des lignes d’activité différentes seront reportés sur les lignes 
correspondantes de la déclaration d’impôts sur les transactions. 
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Suite… Les nouveautés de la version V25 

 
Les immobilisations financières – Les dépenses 
Les immobilisations financières sont, par exemple, les prêts accordés par l’entreprise ou les dépôts et 
cautionnements. 
Les immobilisations financières ne s'amortissent pas. Elles n'impactent pas le résultat mais uniquement la 
trésorerie. 
Elles sont à saisir avec le libellé : Im5) Immobilisations financières 
  
 
 
 
 
Le remboursement (encaissé) de votre prêt ou de votre caution sera à saisir en dépenses avec le même libellé Im5) 
Immobilisations financières mais avec le signe moins (montant négatif). 
 
Exemple : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Et vous obtenez dans votre tableau d’immobilisations : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

----------------------------- 
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Les nouveautés de la version V26 

 
 
Reste à encaisser par client dans la liste des clients 
Le reste à encaisser par client est automatiquement affiché dans la liste des clients. 
3 tris sont possibles dans la liste des clients : par ordre alphabétique, par C.A. ou par montant restant à encaisser. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Reste à payer par fournisseur dans la liste des fournisseurs 
Le reste à payer par fournisseur est automatiquement affiché dans la liste des fournisseurs. 
3 tris sont possibles dans la liste des fournisseurs : par ordre alphabétique, par montant H.T. ou par montant 
restant à payer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Liens contextuels vers le site de DOCEO 
Des liens contextuels ont été positionnés à plusieurs endroits vers le site de DOCEO. N’hésitez pas à cliquer ! 
Exemple dans la liste des libellés. 
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Suite …Les nouveautés de la version V26 

 
 
 
 

Nouveaux tableaux des codes analytiques 
Vous trouverez des nouveaux tableaux qui présentent automatiquement les montants des charges et des produits 
par code analytique (par chantier, par subvention ou par secteur géographique ou … 
 
En double cliquant sur le titre de la colonne observation dans les dépenses ou les recettes : 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur la 6ème marche de compta-facile et le bouton Analyse du résultat : 
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Les nouveautés de la version V26S 

 
 
Réduction du Report à nouveau (prise des bénéfices des années antérieures) 
Le report à nouveau(Ran) qui cumule les bénéfices et les pertes des années antérieures pourra être réduit. 
Cela revient à prendre les bénéfices non pris des années antérieures par une diminution de trésorerie. 
 
Prenons le bilan suivant : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le gérant décide de prendre 1 million sur les 2 millions de report à nouveau. 
Il saisira en dépenses avec le libellé  « Réduction du Report à nouveau » (code nature Ran). 

 
 
 
 
 
 
 
Le bilan obtenu sera le suivant : le report à nouveau a diminué de 1 million ainsi que la trésorerie. 
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Suite …Les nouveautés de la version V26S 

 
 

Gestion des acomptes 
L’acompte reçu par le client se saisit en recettes avec le libellé « Acompte » (nature AC). 

La trésorerie augmente mais pas le chiffre d’affaires. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Et dans la liste des clients, on trouve le montant des acomptes en cours par client 
 
 
 
 
 
 
 
La facturation de la prestation, quelques mois après avoir reçu l’acompte, se saisira en recettes sur 2 lignes : 
l’encaissement avec le mode de paiement « AC  » du montant de l’acompte préalablement enregistré et le reste 
de la facture encaissée avec le mode de paiement effectif.  
 

  
 
A noter que l’encaissement de la facture avec le mode de paiement « AC » n’a pas augmenté la trésorerie. 
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Suite …Les nouveautés de la version V26S 

 
 
 

Augmentation du nombre de lignes des immobilisations 
Dans le tableau des Immobilisations et amortissements de la 6ème marche du Sommaire, le nombre de lignes 
d’immobilisations passent de 100 à 200. 
 

 
La TVA à 1% à compter du 1er juillet 2026. 
La TVA à 1% des îles éloignées est une TVA au bénéfice des entreprises des archipels autres que la Société. 
Elle concerne les entreprises des îles des Tuamotu-Gambier, Marquises et Australes et toutes les entreprises qui 
vendent aux entreprises de ces archipels. 
Exemples : 
1) une entreprise de Hiva Oa (au régime avec TVA) vendra ses biens et ses services au taux de 1% de TVA à tous 
ses clients. 
2) Une entreprise de l'archipel de la Société vendra ses biens et ses services au taux de TVA de 1% à une entreprise 
de Hiva OA. La vente aux particuliers reste avec les taux de 16%, 13%, 5% ou exonéré.  
Attention : il y a des opérations exclues (voir site de la DICP) 
 
A partir de la version de compta-facile V26S, le taux de 1% des îles éloignées a été rajouté et pourra se paramétrer 
comme les autres taux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N’oubliez pas vos sauvegardes !! 
Arnaud LOZINGUEZ 

Auteur de Compta-facile 


